
1% 74% 21% 4%

Nombre d’épisodes de pollution 

Situation réglementaire 

 

Évaluation de la qualité de l ’air en 2024 

sur le territoire du Pays de l’Or  

SYNTHÈSE 
ANNUELLE 

ETU 2025-155 

Atmo Occitanie 

surveiller, prévoir, informer pour agir sur la qualité de l’air en Occitanie 

Qualité de l’air sur le territoire 

Sur le territoire du Pays de l’Or, les dernières données 

disponibles mettent en évidence une diminution des 

émissions des principaux polluants. Les rejets de gaz à effet 

de serre sont en hausse notamment en raison de 

l’intensification du trafic routier, principal émetteur. 

Les concentrations de dioxyde d’azote (NO2) évaluées sur 

l’agglomération restent inférieures à la valeur limite en 

vigueur. Concernant les particules fines (PM2.5), l’ensemble 

des habitants pourraient être impactés par des niveaux de 

pollution supérieurs à l’objectif de qualité. Comme sur 

l’ensemble du département, l’ozone reste un polluant à 

enjeux et toute la population est touchée par des 

concentrations ne respectant pas l’objectif de qualité pour la 

protection de la santé. 

La mise en œuvre de la nouvelle directive européenne 

s’accompagne d’une évolution des valeurs réglementaires. 

Les enjeux qu’elle soulève se traduisent notamment par des 

modifications du dispositif d’évaluation, la production 

d’indicateurs complémentaires (comme les Cartes d’Impact 

Sanitaire) ou la prise en compte d’intervalles de confiance. 

2020 2021 2022 2023 2024 

TOTAL 0 4 3 6 8 

PM10 0 2 1 4 8 

O3 0 2 2 2 0 

Indices de qualité de l’air en 2024 

Bon             Moyen            Dégradé             Mauvais             Très mauvais             Extrêmement mauvais 

Réglementation respectée 

Valeur limite dépassée 

Valeur cible dépassée 

Objectif de qualité non respecté 

Fond 

urbain 

Proximité 

trafic 

O3 NO2 PM2.5 PM10 

Exposition chronique de la population 

 

1 201 900 habitants exposés à des niveaux d’ozone 

(O3) supérieurs à l’objectif de qualité dans l’Hérault. 

Jusqu’à 45 350 habitants exposés à des niveaux de 

particules fines (PM2.5) supérieurs à l’objectif de qualité. 

Toutes les infos sur la qualité de 
l’air dans l’agglomération sont à 
retrouver sur notre site 

Dans le cadre de son partenariat avec l'Aéroport de 

Montpellier Méditerranée, Atmo Occitanie a réalisé une 

évaluation détaillée des émissions et des concentrations des 

principaux polluants atmosphériques et de gaz à effet de 

serre dans l'environnement de la plate-forme aéroportuaire 

en 2023. 

Des cartographies de dispersion sont réalisées afin de mieux 

évaluer l’impact de l’aéroport sur la qualité de l’air du 

territoire. 

L’ensemble des conclusions est à consulter dans le rapport 

complet disponible sur notre site : 

Évaluation de la qualité de l’air sur l’aéroport 

de Montpellier Méditerranée - Année 2023 

https://atmo-occitanie.org/sites/default/files/publications/2025-02/ETU2024-163_rapport_AMM_2023.pdf
https://atmo-occitanie.org/sites/default/files/publications/2025-02/ETU2024-163_rapport_AMM_2023.pdf
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OXYDES D’AZOTE 

Part des émissions 

Évolution 2021 -> 2022 

Les sources de pollution 

PARTICULES FINES 

INFÉRIEURES À 2,5 MICROMÈTRES 
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De quoi se compose un polluant ? 
Quel est son impact sur notre santé ou sur l’environnement ? 

Pour bien comprendre 

Les émissions de polluants correspondent aux quantités de 

polluants produites et rejetées par les activités humaines. 

Elles sont exprimées le plus souvent en kilogrammes ou 

tonnes par an. 

Part des émissions 

Évolution 2021 -> 2022 

+2 % 

Émissions / Habitant 

Part du territoire 

GAZ À EFFET 

DE SERRE TOTAUX 

Émissions et concentrations de polluants, ce n’est pas la 

même chose 

Les concentrations de polluants caractérisent la qualité de 

l’air que l’on respire : une fois dans l'atmosphère les pol-

luants peuvent se disperser avec le vent, se transformer, 

interagir entre eux. Elles s’expriment  

généralement en microgrammes par mètre cube (μg/m3). 

Consultez les réponses sur notre site internet : 

www.atmo-occitanie.org 
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Principaux leviers d’actions 

Les transports 

 -1% de NOx et +5% de GES émis par les transports. 

La diminution tendancielle des quantités d’oxydes d’azote rejetées 

s’explique par le renouvellement progressif du parc roulant vers des 

motorisations moins émettrices alors que la hausse des émissions de gaz à 

effet de serre est une conséquence de l’augmentation des kilomètres 

parcourus sur l’agglomération (+3,4%) et du recul de la part des 

motorisations Diesel au profit de l’essence. 

Le résidentiel 

-13% de particules PM2.5 et PM10 émis par le résidentiel. 
Nous notons en 2022 une forte baisse des émissions de particules par le 

secteur résidentiel car les conditions météorologiques peu rigoureuses de 

la saison hivernale ont limité les besoins en chauffage. Le chauffage au 

bois est à l’origine de l’essentiel des particules émises sur l’agglomération, 

les quantités rejetées peuvent évoluer fortement d’une année sur l’autre. 

Ces observations sont applicables aux émissions de gaz à effet de serre 

dont la baisse est également importante entre 2021 et 2022. 
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Source : Inventaire des émissions - Atmo Occitanie - ATMO_IRS_V8_2008_2022 
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Perspectives 2025 

Pour aller plus loin, en 2024 

 Actualiser les cartographies de concentrations. Mise à disposition pour la première fois de Cartes 

Stratégiques Air (CSA) et des Cartes d’Impact Sanitaire (CIS). Poursuivre l’accompagnement du PCAET avec 

mise à disposition des indicateurs d’émissions actualisées et d’une synthèse territoriale. 

 Participation à la démarche de révision du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de l’agglomération de 

Montpellier avec la finalisation des fiches actions des acteurs du territoire et la publication du rapport. 

 Mettre à jour les cartographies et les indicateurs d’émissions de polluants de l’Aéroport Montpellier 

Méditerranée. 

 Poursuivre l’évaluation de l’impact de haies arborées implantées en bordure d’un axe routier en partenariat 

avec les Autoroutes du Sud de la France. Mesures et réalisation de modélisations 3D. 

 Accompagnement du Pays de l’Or dans le suivi de son Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET). 

Réalisation de cartographies haute-définition de la qualité de l’air et évaluation de l’exposition de la population 

à la pollution atmosphérique. Livraison des indicateurs d’émissions de polluants sectorisés et actualisés sur 

l’agglomération à l’échelle de la commune. Production d’une synthèse des informations disponibles. 

 Évaluation de l’impact de haies arborées implantées en bordure d’un axe routier en partenariat avec les 

Autoroutes du Sud de la France. Poursuite des mesures et réalisation de modélisations 3D. 

 Mise en œuvre d’une campagne de mesure multi-polluants sur l’Aéroport Montpellier Méditerranée et 

production de cartographies de la qualité de l’air sur le site. 

 Présentation des résultats de l’évaluation quantitative de l’impact sanitaire (EQIS) de la pollution de l’air au 

cours d’une période de dix années. 

 Poursuite de la mesure des pesticides dans l’air sur le territoire de l’Hérault  

Études publiées : 

Dans le cadre d'un partenariat avec l'Aéroport de Montpellier Méditerranée (AMM), Atmo Occitanie a réalisé 

une évaluation des émissions et des concentrations des principaux polluants atmosphériques et de Gaz à Effet 

de Serre (GES) dans l'environnement de l'AMM, en 2023. 

Aéroport Montpellier Méditerranée : Évaluation de la qualité de l'air, 2023 

Aéroport Montpellier Méditerranée : Bilan de la campagne multi-polluants, 2024 

Dans le cadre d'un partenariat avec l'Aéroport de Montpellier Méditerranée (AMM), Atmo Occitanie met en 

place une nouvelle campagne de mesure de polluants atmosphériques autour et à l’intérieur de l’aéroport en 

2023-2024. 

Renouveler la convention de partenariat avec le Pays de l’Or 

https://atmo-occitanie.org/aeroport-montpellier-mediterranee-evaluation-de-la-qualite-de-lair-2023
https://atmo-occitanie.org/aeroport-montpellier-mediterranee-bilan-de-la-campagne-multi-polluants-2024


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces nouvelles valeurs réglementaires sont plus faibles que celles de la réglementation en vigueur. Dans ce 
cadre, et pour tenir compte de la sensibilité de nos méthodologies face à ces concentrations nettement plus 
faibles, Atmo Occitanie communique les indicateurs de concentrations moyennes, personnes et surfaces 
exposées, en intégrant un intervalle de confiance. Celui-ci est compris entre 10% et 20% selon les polluants. 

Prenant en compte le renforcement des connaissances sur 
l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique, l’OMS a 
proposé en 2021 de nouvelles valeurs guides. Sans s’y aligner 
entièrement, la directive européenne sur la qualité de l’air 
adoptée en 2024 a intégré des seuils significativement 
abaissés par rapport à la précédente réglementation 
européenne (voir schéma ci-dessous) et sera prochainement 
intégrée dans le droit français. 



 

https://www.atmo-occitanie.org/
https://twitter.com/atmo_oc
https://www.facebook.com/AtmoOc/
https://www.youtube.com/channel/UC8OxDledRxb2ZcGPO79yzKA

